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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n" 11 (1875).

COÜP-D'(EIL SUR LA CAVALERIE FRANQAISE.

(Suite.)

Chapitre II. — De rinstruetion.

a) Instruction des recrues ct brigadiers.
Chaque annee, au printemps, les recrues des divers conlingenls sont

verses dans Ies regiments el, apres les constatalions d'usage et Ia fixation

par decret ministeriel de l'effeciif de recrues ä recevoir par chaque

corps, l'instruction commence immediatement sous la direclion et
la responsabilite du colonel. Celui-ci s'entend k cet effet avec son
capilaine-instrucleur qui divise, reglemenle, gradue et dirige k son
gre l'instruction, aide par les lieutenants et sous-lieutenants, et les
sous-officiers.

La premiere partie de l'inslruction, qui dure de 3 k 4 mois, se fait
dans l'intörieur du quartier. On choisit, parmi les anciens chevaux
du regiment, les plus sages et les plus dociles, et on les fait monter
par les recrues qui sont simplement places en seile et auxquels, pendant

un certain lemps, on lait faire des exercices d'assouplissemenl
et de völlige elementaire au pas ou ä des allures tres lenles, afin de
leur faire aequerir une bonne assietle et une bonne position.

J'ai etö tres frappe" de la patience, la tranquillile et l'extreme sobrietö
d'expressions donl les inslrucleurs fönt usage avec leurs recrues.

Pendant ce temps les remonles, arrives au corps k Ia meme Epoque,

sont monles et debourrös par Ies lieutenants et sous-lieutenants,
et les sous officiers, sous la direclion du capilaine-instrucleur ou parfois

du colonel.
Au bout de quelques jours vient le service interieur, thöorie sur le

service d'öcurie et Ie service de garde, escrime k pied et ä cheval,
maniement d'armes, service de süretö, etc. Puis la mise en pralique
de ces divers services par les recrues. Enfin, ces 3 ou 4 mois s'ecou-
lent, les remontes debourröes sont livrees aux recrues dont on forme
un pelolon d'instruction qui va sur le terrain etudier les ecoles de

pelolon, d'escadron et les manoeuvres de tirailleurs.
Les hommes d'une classe precedente, donl l'inslruclion est ache-

vöe et qui passent brigadiers, sonl joinls k ce peloton d'instruclion et
reeoivent l'instruction de leur grade.

Enfin, au bout d'environ six mois, les recrues sont repartis dans
les escadrons et achevenl leur instruction avec tout le regiment.

Toutes les theories sont donnees par les officiers de troupe,
commandes k cet effet ä tour de röle par Ie capilaine-instrueteur; celui-
ci qui dirige tout et a la haute direction de toute rinstruetion, a donc
une position tres importante et en meine temps pleine de responsabilite

vis-ä-vis du colonel. C'est donc ä lui de bien choisir et de bien
diriger ses aides car, devant lout surveiller ä la fois, les occasions
sont rares pour lui de metlre personnellement la main k la pale. Cet
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